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meme pour une nation qui ne vise, sans ambition, sans dösirs de
conquöte, qu'ä garantir ses foyers, son independance, ses libres
institutions. Adversaire du militarisme, nous parlons ici en patriote,
rappelant ces vers de Victor Hugo :

Quand les peuples riront et s'embrasseront tous,
La Suisse sera douce au milieu des plus doux.

Une röflexion ä propos de la taille et concernant la VIIP division,
dont nous avons parle. Cetle division a la garde des passages du
noyau central des Alpes, des cols qui mettent en communication le
nord et le sud de l'Europe. Les traites ont laisse au peuple suisse
la responsabilite de ces passages redoutables arroses jusque pres des

plus hautes cimes du sang de Russes, d'Autrichiens et de Francais,
cela k la fin siecle dernier : Gothard, Furca, Simplon, Nufenen,
Oberalp, Lukmanier, Bernardin, Splügen. Nous en passons et tant
d'autres tout aussi importants au point de vue strategique et de la
defense du sol. Eh bien, celte division est decimee, amoindrie, en

particulier par l'ölevation du minimum de la taille. Irait-on par
hasard la complöter desormais en recrutant pour eile dans les
arrondissements d'autres divisions Pas dans la IIP, en tout cas.

En effet, dans un grand nombre de vallees de nos Alpes centrales,
dans les Grisons, le Tessin, Uri, le Haut-Valais, on trouve de robustes

montagnards, quoique de petite race, des hommes connaissant
le pays, habitues aux fatigues, marcheurs intrepides, solides et cou-
rageux, courageux surtout: les fastes de l'histoire nationale le
disent assez. Pourquoi donc priver la patrie de defenseurs qui, au
jour du danger, ne demanderaient qu'k la defendre, et, s'il le fallait,
mourir en höros comme leurs peres?

Soyons sobres de reflexions k ce sujet, qui est loin d'etre öpuisö.
Si nous nous sommes permis une incursion dans le domaine militaire

k propos du recrutement en 1881, c'est moins assurement
pour nous eriger en critique, ce dont nous sommes incapables, que
pour engager sur un terrain commun un echange d'idees dont les
resultats ne peuvent qu'etre profitables k notre armee nationale.

Dans notre prochain numero nous insererons une replique de

M. le colonel Ziegler, medecin en chef, k M. le lieutenant-colonel
Rouge.

XOUYELLES ET CHROXIQIE

La liste des tractanda de l'Assemblöe federale suisse pendant la session
d'hiver qui s'ouvrira le lundi 29 novembre 1880, comprend les objets
militaires ci-aprös :

Champ de manceuvres ä Frauenfeld. Message du 16 novembre 1880

concernant l'agrandissement du champ de manoeuvres ä Frauenfeld.
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Aide-instrueteur de tir. Message, du 9 novembre 1880 concernant la

creation d'une seconde place d'aide pour l'instructeur de tir.
Officier de tir. Message du 9 novembre 1880 concernant la cröation

d'une place d'officier de tir pour la place d'armes de Thoune.
Haras fedöral. Message concernant le haras fedöral ä Thoune et l'emploi

du credit de 1881 pour l'amölioration de la race chevaline.
Recours de Neuchätel concernant la taxe militaire. Message concernant

le recours du gouvernement du canton de Neuchätel au sujet de la
taxe d'exemption du service militaire. (Prioritö au National.)

Vaud. — La Sociötö vaudoise des officiers de Tötat-major, du gönie
et de Tartillerie, est convoquöe en assemblöe annuelle pour le samedi
4 decembre prochain, ä 1 7* heure de l'aprös-midi, k l'hötel du Faucon,

ä Lausanne.
L'ordre du jour est le suivant: Reeeption de nouveaux membres*;

Lecture du proces-verbal de la derniere assemblöe ; Rapport de la
commission de vörification des comptes ; Rapport du bibliothöcaire ;

Travaux divers et Communications ; Propositions individuelles.
A 4 7j heures pröcises : Diner.

* Sont de droit membres de la Sociötö, les officiers de Tötat-major et
les officiers et aspirants du gönie et de Tartillerie qui demandent ä en
faire partte. (Reglement, de la Sociötö. article 1er.)

— Le comitö de la section vaudoise de la Sociötö födörale des officiers
a döcidö de mettre au concours, pour l'hiver 1880-1881, les sujets
suivants:

1° La nomination et Tavancement des officiers d'apres la nouvelle
loi militaire. — Le certificat de capacite. — Le passage ä la landwehr.

2° La fortification du champ de bataille.
3° L'instruction militaire pröparatoire en Suisse et k l'ötranger (art. 81

de la loi militaire). Les corps de cadets.
4° Du service des munitions dans la division. Ravitaillement pendant

le combat.
5° L'artillerie de montagne et son matöriel.
6° Le calibre de Tartillerie de campagne. Unitö et diversitö.
7° Exposö critique des nouveaux röglements tactiques de la cavalerie.
8° Le rapport sommaire. Sa destination. La maniere dont il doit ötre

ötabli.
9° Un sujet d'histoire militaire suisse au choix.
Les memoires devront etre remis au comitö cantonal avant le 1" juin

1881.

France. — La livraison de la nouvelle ödition zincographique par
l 80,000e, qui doit paraitre le
rangaise, les vingt quarts ci-

quarts de feuilles de la carte de France au 80,000e, qui doit paraitre le
15 novembre, comprendra, dit TArmee fr
aprös mentionnös, savoir

Castelnau N. 0. revise en 1879.
Castelnau N. E. revisö en 1879.
Castelnau S. 0. revisö en 1879.
Castelnau S. E. revisö en 1879.
Arles N. 0. revisö en 1879.
Arles N. E. revisö en 1879.
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Arles S. 0. revisö en 1879.
Arles S. E. revisö en 1879.
La Couronne N. 0. revise en 1879.
La Couronne N. E. revise en 1879.
Rethel N. 0. revisö en 1880.
Rethel N. E. revisö en 1880.
Rethel S. 0. revise en 1880.
Rethel S. E. revise en 1880.
Cöret N. 0. revise en 1877.
Cöret N. E. revisö en 1877.
Ceret S. 0. revise en 1877.
Cöret S. E. revise en 1877.
Perpignan N. 0. revisö en 1877.
Perpignan S. 0. revisö en 1877.

La livraison du 15 decembre comprendra les dix-huit quarts suivants :

Givet N. 0. revisö en 1880.
Givet S. O. revise en 1880.
Mezieres S. 0. revise en 1879 et 1880.
Verdun N. 0. revise en 1880.
Verdun S. 0. revisö en 1880.
Vassy N. 0. revise en 1880.
Vassy S. 0. revisö en 1880.
Vassy N. E. revise en 1880.
Vassy S. E. revise en 1880.
Valencay N. E. revisö en 1879.
Valencay S. E. revise en 1879.
Maubeuge S. 0. revise en 1880.
Maubeuge S. E. revisö en 1880.
Rocroy N. 0. revise en 1880.
Rocroy S. 0. revise en 1880.
Bocroy N. E. revisö en 1880.
Rocroy S, E. revise en 1880.
Saint-Valery S. E. revisö en 1878.

— L'opöration de Tappel du contingent annuel est terminöe, dit
l'Avenir militaire du 21 novembre. La premiöre portion de la classe 1879,
dont le chiffre est ä peu prös egal ä celui de 1878, est partie le 10
novembre ; la deuxieme portion se monte k 45,380 nommes tant appelös
que dispensös et ne passera qu'une annöe sous les drapeaux,
conformöment ä la loi du 27 juillet 1872.

Les hommes affectes aux troupes de la marine partiront seulement le
10 decembre.

— De nouveaux essais de biscuit-fourrage vont ötre faits prochainement,
dit l'Avenir militaire, dans les regiments suivants : 3e cuirassiers,

13" et 21' dragons, 2C et 9" chasseurs a cheval, 22° d'artillerie, 2e et 3"
escadrons du train des öquipages.

Ces expöriences dureront douze jours; les chevaux seront mesures et
pesös au commencement et ä la fin de la periode d'experiences, afin de
se rendre compte de la difference en poids et en volume entre ces deux
epoques. Les experiences seront faites simultanement avec la ration de
paix et avec la ration de guerre, et les chevaux soumis k un travail
regle d'aprös une progression uniforme. Les commissions chargees,
dans chaque corps, de contröler les rösultats de ces expöriences, redi-
geront des rapports indiquant les avantages ou les inconvönients de ce
mode d'alimentation.
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Espagne. — D'apres les nouvelles instructions sur le tir de l'infanterie,

au heu d'un cours de six mois qui avait lieu k Töcole de tir de
Tolede, un cours de tir d'une duröe de dix mois est instituö k partir du
Ier septembre de chaque annöe. Tous les regiments de ligne et tous les
bataillons de chasseurs fournissent k cette öcole un major etun sergent
qui, k leur retour au corps, sont les instrueteurs de leur troupe.

Les sergents envoyes ä l'öcole de tir de Tolede doivent etre celiba-
taires et avoir au moins deux annees de service. On a aussi change
l'instruction du tir k la cible. Les generaux commandants et les capitaines
generaux sont responsables de la mise k exöcution des prescriptions
qu'elle contient. II leur est recommande notamment de rechercher des
champs de tir dans le voisinage des garnisons et k une distance de huit
kilometres au plus, et de rendre compte au ministre de la guerre du
resultat de leurs recherches. Tous les ans, en septembre, des concours
de tir ont lieu dans les villes principales de garnison, entre les officiers
comme entre les hommes de troupe ; un concours genöral a lieu ensuite
k Madrid entre les meilleurs tireurs. Tous les ans egalement, en janvier,
un rapport dötaillö sur le tir est envoye au roi; on y fait mention de
tous les officiers qui ont pris part au concours de tir de Madrid, et des
prix sont röserves pour les meilleurs tireurs.

Belgique. — La question des modifications ä apporter aux armes k
feu se poursuit activement.

II s'agit surtout de perfectionner les cartouches et les fusiis de 1'infanterie.

Une circulaire de la direction d'artillerie, datee du 30 octobre,
donne ä cet ögard quelques utiles renseignements. Aux termes de la
note qui Taccompagne, on voit que la balle de plomb sera remplacee
par une balle en alliage dur ayant le möme poids et difförant un peu
par la forme. La nouvelle balle donne, parait-il, une justesse de tir
supörieure, des trajectoires plus rasantes, des portees plus etendues et
une force de pönötration plus considörable que celle de la balle en
plomb. L'adoption de ce nouveau projectile entraine une nouvelle
graduation de la hausse et certaines modifications pour permettre le tir
aux grandes distances. Avec la hausse actuelle, dit la Note, la ligne de
mire pour le tir k 1,400 metres rencontre la bouche du canon ; il n'a
donc pas ötö possible d'adapter une rallonge de montant de hausse, ni
un montant plus long. Cette difficulte a pu ötre surmontee par la
cröation d'une ligne de mire latörale, parallele au plan median de Tarme
et röservöe exclusivement pour le pointage aux distances supörieures ä
1,400 metres. Cette ligne auxiliaire est döterminöe par un second cran
pratique dans le nouveau curseur du montant de hausse et par un guidon

lateral fixe ä la grenadiere.
De nombreux tirs, executes tant par les bataillons de la garnison

permanente du camp de Beverloo que par l'Ecole de tir de l'infanterie, at-
testent la facilite et l'efficacite de ce mode de pointage ; ils demontrent,
en outre, Tincontestable superiorite de la nouvelle balle, surtout dans
les tirs aux grandes distances.

D'autres essais faits par une commission speciale ont prouve que les
fusils beiges, modifiös comme il vient d'etre decrit, peuvent rivaliser
avec les meilleurs systömes en usage k Tötranger. Le fusil Martiny-
Henry conserve seul une certaine superiorite.

II est probable que des expöriences se feront dans les corps sur une
plus large echelle.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ADRIEN BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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